
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-HYACINTHE 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 764 AUTORISANT LES TRAVAUX DE 
RECONSTRUCTION DU CENTRE COMMUNAUTAIRE 
ASSOMPTION POUR UN COÛT DE 6 030 000 $ ET 
DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 6 030 000 $ 

 
CONSIDÉRANT le Règlement numéro 691 autorisant les travaux 
d’agrandissement du Centre communautaire Assomption pour un coût de 
3 196 000 $ et un emprunt de 3 196 000 $, adopté le 3 avril 2023 et approuvé par 
la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation en date du 4 mai 2023; 
 
CONSIDÉRANT que le bâtiment a été complètement incendié le 
11 décembre 2023 et a dû être démoli; 
 
CONSIDÉRANT que, suivant ce sinistre, la Ville de Saint-Hyacinthe n’a pas été à 
même de réaliser l’objet figurant au Règlement numéro 691, tel que soumis à la 
ministre pour approbation, et qu’elle a dû abandonner ce projet; 
 
CONSIDÉRANT le Règlement numéro 691-1 abrogeant le Règlement 
numéro 691 autorisant les travaux d’agrandissement du Centre communautaire 
Assomption pour un coût de 3 196 000 $ et un emprunt de 3 196 000 $, afin de 
procéder à l’annulation du solde résiduaire de ce règlement, adopté le 
7 juillet 2025; 
 
CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans l'intérêt de la Ville et de ses 
contribuables de procéder ou de faire procéder aux travaux de reconstruction du 
Centre communautaire Assomption, situé au 1915, rue Saint-Maurice; 
 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un 
projet de règlement a été déposé à la séance du 16 juin 2025; 
 
CONSIDÉRANT que suivant l’article 556 de la Loi sur les cités et villes, le présent 
règlement sera soumis à la procédure d’enregistrement conformément à l’avis 
public devant paraître à cet effet; 
 
EN CONSÉQUENCE, le Conseil décrète ce qui suit : 
 
1. Le Conseil est autorisé à exécuter ou faire exécuter les travaux de 

reconstruction du Centre communautaire Assomption. 
 
2. Le Conseil est autorisé à dépenser une somme de 6 030 000 $, incluant 

les frais, les taxes nettes et les imprévus pour les fins du présent 
règlement, tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparée par le 
Service des finances, en date du 9 juin 2025, annexée au présent 
règlement pour en faire partie intégrante comme « Annexe I ». 

 
3. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le règlement, le Conseil est 

autorisé à emprunter une somme de 6 030 000 $, sur une période de 
vingt (20) ans. 

 
4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est 
imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur 
tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, 
une taxe spéciale à un taux suffisant d’après les catégories et la valeur 
telles qu’elles apparaissent au rôle d’évaluation en vigueur chaque année, 
selon les mêmes proportions que celles des taux particuliers adoptés pour 
la taxe foncière générale. 

 
5. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi de 
cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 
6. Le Conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour 
le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le 
présent règlement. 

 



Le Conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité 
du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. 
Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de 
la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 
versement de la subvention. 

 
7. Le Conseil autorise le maire, ou en son absence ou incapacité d’agir, 

le maire suppléant, et le directeur du Service des finances, ou en son 
absence ou incapacité d’agir, l’assistant-trésorier et chef de la 
Division comptabilité, à effectuer des emprunts temporaires pour 
permettre le financement provisoire du règlement, le tout sous réserve de 
l'approbation de ce règlement par la ministre des Affaires municipales et 
de l’Habitation. 

 
8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Fait à Saint-Hyacinthe, ce 7 juillet 2025. 
 
 
     Le Maire, 
 
 
 
     André Beauregard 
 
 
     Le Greffier par intérim, 
 
 
 
     André Cordeau 
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